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(54) EQUIPEMENT POUR MACHINE DE MISE SOUS BLISTER DE PRODUITS NÉCESSITANT UNE 
ABSORPTION DE COMPOSÉS VOLATILS

(57) L’invention concerne un équipement (10) pour
machine (1) de mise sous blister de produits nécessitant
une absorption de composés volatils, tels que l’eau ou
l’oxygène, notamment de produits pharmaceutiques, ali-
mentaires ou cosmétiques tels que des comprimés, des
gélules ou encore des dosettes, dans des alvéoles (2)
appartenant à une bande alvéolée (3) en déplacement
le long d’un dispositif mobile de distribution de produits,
caractérisée en ce qu’il comprend des moyens (20 ; 30 ;
40) pour former des pastilles (23) de dessicant, des
moyens (50) pour transférer chaque pastille (23) de des-
sicant contre un film d’obturation (65) de bande alvéolée
(3) en déplacement longitudinal, lesdits moyens de trans-
fert (50) comportant au moins une tête (51) mobile entre
au moins une première position de réception, sur une
face active de ladite tête (51), de la pastille (23) de des-
sicant, et une seconde position dans laquelle de ladite
pastille (23) de dessicant est prise en sandwich entre
ledit film d’obturation (65) et ladite face active de la tête
(51), et des moyens de scellage (60) pour solidariser
ladite pastille (23) de dessicant audit film d’obturation
(65).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un équipement
pour machine de mise sous blister de produits pharma-
ceutiques, alimentaires, cosmétiques ou médicaux né-
cessitant une absorption de composés volatils. Elle s’ap-
plique en particulier à la mise en place d’un film absorbant
(par exemple une pastille de dessicant) dans des alvéo-
les appartenant à une bande alvéolée en déplacement
le long d’un dispositif et renfermant un ou plusieurs pro-
duits et notamment des comprimés, des gélules, des
capsules molles, des dosettes, des dispositifs médicaux,
des produits cosmétiques ou alimentaires.

Technique antérieure

[0002] Il est courant de mettre sous blister (bande d’al-
véoles) des produits pharmaceutiques, alimentaires,
cosmétiques ou médicaux se présentant notamment
sous la forme de comprimés, de gélules, de capsules
moles, de dosettes, de dispositifs médicaux, de produits
cosmétiques ou alimentaires.
[0003] Typiquement ces produits sont placés dans des
alvéoles d’une bande alvéolée qui est ensuite scellée,
en général à chaud, par un film d’obturation revêtue d’une
colle à sa surface.
[0004] Des problématiques liées aux couts, à la con-
servation dans le temps de ces produits se posent cou-
ramment, en particulier leur vieillissement prématuré
provoqué par la présence de composé volatils (eau, gaz,
tel que l’oxygène) dans les alvéoles scellées.
[0005] Il a déjà été tenté de résoudre ce problème en
proposant par exemple de placer un dessicant dans les
sachets ou des alvéoles mais les procédés mis en oeuvre
n’étaient pas assez rapides et fiables et consommait trop
de produit dessicant. Dans une autre solution, une al-
véole spécifique est créée dans les blisters pour recevoir
un morceau de dessicant, cette alvéole communiquant
avec l’alvéole principale contenant le produit. Dans ce
cas, le blister est volumineux et trop encombrant.

Présentation de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients avec une approche totalement novatrice.
permettre la conservation, sans création de volumes ou
d’espaces supplémentaires le blister garde le même en-
combrement.
[0007] A cet effet, selon un premier aspect, la présente
invention se rapporte à un équipement pour machine de
mise sous blister de produits nécessitant une absorption
de composés volatils, tels que l’eau ou l’oxygène, no-
tamment de produits pharmaceutiques, alimentaires ou
cosmétiques tels que des comprimés, des gélules ou en-
core des dosettes, dans des alvéoles appartenant à une
bande alvéolée en déplacement le long d’un dispositif

mobile de distribution de produits, caractérisée en ce qu’il
comprend :

- des moyens pour former des pastilles de dessicant,
- des moyens pour transférer chaque pastille de des-

sicant contre un film d’obturation de bande alvéolée
en déplacement longitudinal, lesdits moyens de
transfert comportant au moins une tête mobile entre
au moins une première position de réception, sur
une face active de ladite tête, de la pastille de des-
sicant, et une seconde position de prise en sandwich
de ladite pastille de dessicant entre ledit film d’obtu-
ration et ladite face active de la tête, et

- des moyens pour solidariser ladite pastille de des-
sicant audit film d’obturation.

[0008] L’invention est mise en oeuvre selon les modes
de réalisation et les variantes exposées ci-après, les-
quelles sont à considérer individuellement ou selon toute
combinaison techniquement opérante.
[0009] Avantageusement, la tête de transfert est mon-
tée sur un tambour mobile en rotation selon un axe per-
pendiculaire au sens de déplacement du film d’obtura-
tion.
[0010] De préférence, le tambour est muni de n têtes
de transfert, n étant un nombre entier supérieure ou égal
à 1, et les têtes sont espacées angulairement les unes
des autres de 360°/n.
[0011] Selon une caractéristique particulière, le tam-
bour portant la/les têtes est mobile de manière oscillante
entre les deux positions, qui sont des positions extrêmes.
[0012] De manière préférée, le tambour est oscillant
selon une plage angulaire d’environ 180°, et de préfé-
rence 90°.
[0013] Plus précisément, la tête de transfert oscille en-
tre une première position dans laquelle la face active de
la tête est sensiblement horizontale, orientée vers des
moyens de découpage des pastilles de dessicant, et une
seconde position dans laquelle la face active de la tête
est sensiblement verticale, face au film d’obturation.
[0014] Selon un mode particulier de réalisation, la tête
de transfert comporte, sur sa face active, une zone de
réception de la pastille de dessicant.
[0015] De manière plus spécifique, la zone de récep-
tion de la tête de transfert est matérialisée par un loge-
ment creux dont le périmètre est identique ou légèrement
supérieur à celui de la pastille de dessicant.
[0016] Préférentiellement, le logement creux de la tête
de transfert présente une profondeur inférieure ou égale
au tiers de l’épaisseur de la pastille de dessicant, et de
préférence comprise entre zéro mm et le tiers de ladite
épaisseur.
[0017] Selon un mode de réalisation, la tête de trans-
fert est reliée à des moyens de placage par aspiration
de la pastille de dessicant contre la zone de réception.
[0018] A titre d’exemple, les moyens de placage com-
portent au moins un orifice d’aspiration ménagé au ni-
veau de la zone de réception de la tête de transfert et

1 2 



EP 3 741 689 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

relié à un système externe de vide, par exemple de type
venturi.
[0019] De manière avantageuse, la tête de transfert
comporte des moyens pour plaquer la pastille contre le
film d’obturation.
[0020] Plus précisément, la tête de transfert compor-
tant au moins un corps et une plaque avant mobile pour-
vue de la face active, les moyens de placage comportent
au moins un actionneur pneumatique ou électrique de
type vérin monté dans le corps et agissant sur ladite pla-
que avant mobile.
[0021] En particulier, le corps de la tête de transfert
renferme au moins trois actionneurs indépendants pre-
nant chacun appui sur l’arrière de la plaque avant mobile,
à l’opposée de la face active.
[0022] Selon un mode de réalisation, chaque action-
neur est pourvu, à au moins une extrémité, d’une liaison
rotule élastique.
[0023] Selon une caractéristique particulière, les
moyens de fourniture des pastilles de dessicant compor-
tent d’une part un support pour un fin ruban de dessicant
et d’autre part des moyens de découpage de perforation
dudit ruban pour réaliser lesdites pastilles.
[0024] Plus précisément, les moyens de découpage
par perforation comportent un poinçon mobile en trans-
lation de manière alternative devant un orifice traversant
appartenant à une matrice fixe, ledit orifice étant disposé,
dans la première position de réception de la tête de trans-
fert, au regard de la face active de cette dernière.
[0025] Avantageusement, le poinçon de perforation
comporte des moyens d’aspiration pour maintenir la pas-
tille de dessicant en position avant sa récupération par
la tête de transfert.
[0026] Selon un mode particulier de réalisation, les
moyens de fourniture des pastilles de dessicant compor-
tent également une pince de tirage du ruban pour amener
ce dernier du support aux moyens de découpage par
perforation.
[0027] L’équipement comporte en outre au moins un
capteur de vérification de la présence et/ou du ruban de
dessicant, un capteur de vérification de la présence et/ou
du bon positionnement de la pastille de dessicant sur la
tête de transfert, et un capteur de vérification de la pré-
sence et/ou du bon positionnement de la pastille de des-
sicant contre le film d’obturation.
[0028] Par ailleurs, l’équipement comporte des
moyens de chauffage du film d’obturation au moins lors-
que la tête de transfert est positionnée avec sa face active
au regard dudit film d’obturation de manière à solidariser
la pastille de dessicant sur ledit film par fusion d’une cou-
che de colle/d’adhésif recouvrant ledit film d’obturation.
[0029] De manière préférée, les moyens de chauffage
constituent également des moyens de préchauffage du
film d’obturation.

Brève description des figures

[0030] D’autres avantages, buts et caractéristiques de

la présente invention ressortent de la description qui suit
faite, dans un but explicatif et nullement limitatif, en re-
gard des dessins annexés, dans lesquels :

La figure 1 est une première vue en perspective droi-
te d’une machine de conditionnement de produits
sous blister comportant un équipement conforme à
la présente invention,
la figure 2 est seconde vue en perspective gauche
de la figure 1,
la figure 3 est une vue de face des figures 1 et 2,
la figure 4 est une vue de détail d’un organe de tirage
d’un ruban de dessicant,
la figure 5 est une vue de face d’un détail des figures
1 à 3, à savoir un dispositif de découpage du ruban
de dessicant,
la figure 6 est une vue de dessous du dispositif de
découpage du ruban pour former une pastille de des-
sicant,
la figure 7 est une vue partielle en perspective du
dispositif de découpage,
la figure 8 est une vue de côté en perspective du
dispositif de découpage et d’une partie d’une tête de
transfert de la pastille de dessicant,
la figure 9 est une vue de face en perspective de la
tête de transfert
la figure 10 est une vue de face en perspective de
l’organe de tirage, du dispositif de découpage et de
la tête de transfert, laquelle se trouve dans une pre-
mière position extrême,
la figure 11 est une vue de face en perspective de
l’organe de tirage, du dispositif de découpage et de
la tête de transfert, laquelle se trouve dans une se-
conde position extrême, et
la figure 12 est une vue en coupe de la tête de trans-
fert.

Description des modes de réalisation

[0031] Les figures 1 à 12 représentent un équipement
10 pour une machine 1 de mise sous blister (appelée
également « blistéreuse ») de produits nécessitant une
absorption de composés volatils dans des alvéoles 2 ap-
partenant à une bande alvéolée 3 en déplacement le long
d’un dispositif mobile de distribution (non représenté) de
type connu en soi.
[0032] En particulier, les produits concernés par la pré-
sente invention sont des produits pharmaceutiques, ali-
mentaires ou cosmétiques tels que des comprimés, des
gélules ou encore des dosettes, et les composés volatils
sont par exemple l’eau (humidité) ou l’oxygène.
[0033] Cet équipement 10, adaptable sur différents ty-
pes de blistéreuses à avance alternative ou continue 1
du commerce, comporte un bâti 11 supportant une ar-
moire technique 12 et sur lequel sont montés, « de
l’amont vers l’aval » lorsque la machine 1 et son équipe-
ment associé 10 sont en fonctionnement, un support 20
mobile en rotation pour délivrer un ruban 21 de matériau
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dessicant, un organe 30 de tirage linéaire du ruban 21
pour entrainer son déroulement, un dispositif 40 de dé-
coupage par perforation dudit ruban 21 pour former des
pastilles 23 de dessicant, et un moyen 50 de transfert de
chaque pastille 23 découpée de dessicant en direction
de moyens 60 de scellage par chauffage d’un film d’ob-
turation 65 en aluminium.
[0034] Tous ces éléments vont être décrits ci-après
plus en détail en relation avec les différentes figures les
concernant.
[0035] Comme illustré sur les figures 1 à 3, le support
mobile 20 comporte dans le cas présent une bobine plate
22 pivotant sur un axe de rotation 24 relié à un moteur
26 et autour de laquelle est enroulé le ruban 21 de des-
sicant.
[0036] En sortie de la bobine plate 22, le ruban 21 de
dessicant passe ensuite alternativement autour de diffé-
rents moyens 26 de guidage et de tension (tubes paral-
lèles les uns au autres dressés sur le bâti 12) avant d’être
réceptionné par l’organe de tirage 30.
[0037] Cet organe de tirage 30 se présente dans le cas
présent sous la forme de deux mâchoires parallèles 31
pouvant s’écarter et se rapprocher l’une de l’autre et se
déplacer ensemble à l’aide de vérins (pneumatique ou
électrique) 32 selon un mouvement linéaire alternatif (va-
et-vient selon la flèche V) pour remonter le long du ruban
21 (les tiges des vérins 32 rentrent dans un boitier 33),
mâchoires 31 ouvertes, pour fermer ses mâchoires 31
afin de serrer ledit ruban 21 entre ces dernières (l’inté-
rieur des mâchoire 31 est pourvu à cet effet d’un revête-
ment mou et adhérent 34 pour éviter que le ruban 21 se
déchire ou glisse), puis pour reculer ses mâchoires 31
en tirant le ruban 21 en direction du dispositif de décou-
page 40 (les tiges des vérins 32 sortent du boitier 33).
[0038] En alternative les mâchoires 31 peuvent déjà
être ouvertes en position remontée (tiges des vérins 32
rentrées dans le boitier 33), de sorte que le cycle alternatif
(flèche V du mouvement de va et vient linéaire) de l’or-
gane de tirage 30 comporte les étapes de serrage des
mâchoire 31 de part et d’autre du ruban 21, de tirage du
ruban 21 (les tiges des vérins 32 sortent du boitier 33),
mâchoires 31 fermées, en direction du dispositif de dé-
coupage 40, puis de la remontée des mâchoires 31
ouvertes le long du ruban 21 pour amorcer le cycle sui-
vant (les tiges de vérins 32 rentrent dans le boitier 33).
[0039] En variante, les tiges de vérin 32 sont rempla-
cées par un chariot linéaire motorisé.
[0040] Dans les deux cas, l’organe de tirage linéaire
30 de type pas-à-pas permet d’amener par incréments
le ruban 21 vers le dispositif de découpage 40 afin de
répartir de manière régulière les perforations.
[0041] Un guide incurvée pourvu de deux plaques de
guidages 35 et 36 permet ensuite au ruban 21 d’être
parfaitement guidé en direction dudit dispositif 40 de dé-
coupage par perforation décrit ci-après en relation avec
les figures 5 à 8.
[0042] Le ruban 21 de dessicant ainsi déroulée de la
bobine 22 traverse ensuite le dispositif 40 de découpage

par perforation qui comporte typiquement au moins un
poinçon 41 se déplaçant alternativement en ligne (verti-
calement dans le cas présent) à l’aide d’un vérin 42 entre
une première position éloignée du ruban 21 et une se-
conde position dans laquelle il perfore ce dernier en tra-
versant une ouverture 43 ménagée dans une plaque 44
formant une matrice fixe. Une fois la pastille 23 décou-
pée, celle-ci reste en place sur la surface d’extrémité du
poinçon 41, par exemple à l’aide de moyens d’aspiration
intégrés, afin d’éviter qu’elle ne se déplace et tombe par
exemple par gravité.
[0043] Une fois la pastille 23 de dessicant découpée,
celle-ci est récupérée par des moyens de transfert 50
comportant une tête 51 montée sur un tambour 52 relié
à un moteur logé dans l’armoire technique 12 et mobile
alternativement (flèche R) en rotation autour d’un axe
XX’ perpendiculaire au sens de déplacement F du film
d’obturation 65. En parallèle, un bac de récupération du
ruban 21 perforé peut être prévu en sortie des moyens
de découpage 40.
[0044] La tête 51, représentée plus en détail sur les
figures 8 et 12, présente à cet effet une plaque avant
mobile 53 munie d’une face active 54 pourvue d’une zone
de réception 55 de la pastille 23 matérialisée par un lo-
gement creux. Ce logement creux 55 présente la même
section/périmètre que celle de la pastille 23 (et de l’ouver-
ture 42 du dispositif de découpage 40) et une profondeur
P mesurant entre 0 mm et le tiers de l’épaisseur E de
ladite pastille 23 (voir figure 9) de sorte que la pastille 23
est toujours en saillie par rapport au logement de récep-
tion 55 et à la face active 54.
[0045] La zone en creux 55 est par ailleurs percée d’ori-
fices 56, par exemple au nombre de deux, communiquant
avec un système externe de type venturi monté dans
l’armoire technique 12. Ainsi, la pastille 23 de dessicant
est toujours bien maintenue en place lors des mouve-
ments alternatifs de la tête de transfert 51.
[0046] En effet, dès que la pastille 23 a été découpée,
elle est placée dans le logement creux 55 de la tête de
transfert 51 et les moyens d’aspiration agissent pour la
plaquer au fond dudit logement creux 55. Ainsi, lorsque
la tête 51 effectue son mouvement de rotation alternatif
selon l’axe XX’, par exemple sensiblement à 90° pour
passer d’une position dans laquelle la face active 54 est
horizontale, face au dispositif de découpage 40 (figure
10), à une position verticale (figure 11) dans laquelle la
face active 54 est disposée face aux moyens 60 de scel-
lage par chauffage (une plaque chauffante), les moyens
d’aspiration agissent en continue pour éviter que la pas-
tille 23 ne bouge dans le logement creux 55 ou ne tombe
par gravité.
[0047] Pour faciliter le positionnement de la pastille 23
de dessicant sur le film d’obturation 65, la tête de transfert
51 comporte un corps 57 ainsi que des vérins internes
58 disposé dans le corps 57 et prenant appui contre l’ar-
rière de la plaque avant 53, à l’opposé de la face active
54. Avantageusement chaque vérin 58 est pourvu d’une
rotule élastique (non représentée) pour permettre un po-
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sitionnement le plus précis possible de la pastille 23 con-
tre le film d’obturation 65.
[0048] Une fois la tête 51 disposée au regard du film
d’obturation 65 en aluminium (seconde position extrême
de la figure 11), les vérins internes 58 de la tête de trans-
fert 51 viennent appuyer les moyens 60 de scellage par
chauffage afin de plaquer la pastille 23 de dessicant con-
tre ledit film 65 placé devant lesdits moyens de scellage.
Le film d’obturation 65 est préchauffé à l’aide d’une ré-
sistance intégré 62 dans les moyens 60 de scellage par
chauffage avant l’arrivée de la pastille 23, puis chauffée
de nouveau à l’aide de ladite résistance 62 une fois celle-
ci en contact du film 65 de manière à faire fondre très
rapidement une mince couche d’adhésif/colle dont est
pourvu le film d’obturation 65 en aluminium.
[0049] Ainsi, la pastille 23 est fermement solidarisée
au film operculant 65. Ce dernier continue son mouve-
ment séquentiel d’avance pas-à-pas (flèche F) pour venir
se positionner en regard de la bande alvéolée 3 (qui
avance également de manière séquentielle et parfaite-
ment synchronisée avec la feuille d’aluminium 65) de ma-
nière à placer chaque pastille 23 de dessicant exacte-
ment au-dessus d’une alvéole 2 préalablement rempli du
produit (comprimé de médicament par exemple).
[0050] Une dernière opération de thermo scellage du
film operculant 65 sur la bande alvéolée 3 est effectué
afin d’emprisonner à la fois le produit et la pastille 23 de
dessicant dans la même alvéole 2.
[0051] Un capteur 80 de vérification de la présence
et/ou du ruban 21 de dessicant est prévu en amont de
la pince 31 pour informer notamment que la bobine 22
est vide.
[0052] De même, un capteur de vérification de la pré-
sence et/ou du bon positionnement de la pastille 23 de
dessicant sur la tête de transfert 51 est prévu, par exem-
ple en face de la surface inférieur du poinçon 41 ou au
niveau de la surface active de la tête de transfert.
[0053] Enfin, un capteur 84 de vérification de la pré-
sence et/ou du bon positionnement de la pastille 23 de
dessicant 21 contre le film d’obturation 65 est placé en
aval des moyens 60 de scellage par chauffage.
[0054] Il doit être bien entendu que la description dé-
taillée de l’objet de l’Invention, donnée uniquement à titre
d’illustration, ne constitue en aucune manière une limi-
tation, les équivalents techniques étant également com-
pris dans le champ de la présente invention.
[0055] Ainsi, les mouvements de la tête de transfert 51
peuvent différer de ceux décrits.
[0056] Le tambour peut également être pourvue de
deux têtes en opposition à 180° et ne tourner que dans
un sens (pas de mouvement alterné en va-et-vient), de
sorte qu’à chaque demi tour, une pastille 23 de dessicant
est récupérée puis fixée au film d’obturation 65 au demi
tour suivant, ou quatre têtes de sorte qu’à chaque quart
de tour une pastille de dessicant est saisie avant d’être
fixée au film d’obturation.
[0057] Les vérins 58 peuvent être au nombre de trois
pour former un ensemble isostatique de positionnement

de la plaque 53 lors du collage de la pastille 23 de des-
sicant sur le film d’obturation 65.
[0058] La tête de transfert 51 peut être pourvue de plu-
sieurs logements creux 55 pour sceller plusieurs pastilles
23 de dessicant 1 simultanément sur le film d’obturation
65, et remplir ainsi plusieurs alvéoles 2 en même temps.
Dans ce cas, les moyens 40 de découpage par perfora-
tion seront adaptés en conséquence et comporteront plu-
sieurs poinçons/matrices.

Revendications

1. Equipement (10) pour machine (1) de mise sous blis-
ter de produits nécessitant une absorption de com-
posés volatils, tels que l’eau ou l’oxygène, notam-
ment de produits pharmaceutiques, alimentaires ou
cosmétiques tels que des comprimés, des gélules
ou encore des dosettes, dans des alvéoles (2) ap-
partenant à une bande alvéolée (3) en déplacement
le long d’un dispositif mobile de distribution de pro-
duits, caractérisée en ce qu’il comprend :

- des moyens (20 ; 30 ; 40) pour former des pas-
tilles (23) de dessicant,
- des moyens (50) pour transférer chaque pas-
tille (23) de dessicant contre un film d’obturation
(65) de bande alvéolée (3) en déplacement lon-
gitudinal, lesdits moyens de transfert (50) com-
portant au moins une tête (51) mobile entre au
moins une première position de réception, sur
une face active (54) de ladite tête (51), de la
pastille (23) de dessicant, et une seconde posi-
tion dans laquelle de ladite pastille (23) de des-
sicant est prise en sandwich entre ledit film d’ob-
turation (65) et ladite face active (54) de la tête
(51), et
- des moyens de scellage (60) pour solidariser
ladite pastille (23) de dessicant audit film d’ob-
turation (65).

2. Equipement (10) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la tête de transfert (51) est montée
sur un tambour (52) mobile en rotation selon un axe
(XX’) perpendiculaire au sens de déplacement F du
film d’obturation (65).

3. Equipement (10) selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le tambour est muni de n têtes de
transfert (51), n étant un nombre entier supérieure
ou égal à 1, et les têtes sont espacées angulairement
les unes des autres de 360°/n.

4. Equipement (10) selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que le tambour (52) portant la/les
têtes (51) est mobile de manière oscillante entre les
deux positions, qui sont des positions extrêmes.
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5. Equipement selon la revendication 4, caractérisé
en ce que le tambour est oscillant selon une plage
angulaire d’environ 180°, et de préférence 90°.

6. Equipement (10) selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que la tête de transfert (51) oscille entre
une première position dans laquelle la face active
(54) de la tête (51) est sensiblement horizontale,
orientée vers des moyens (40) de découpage des
pastilles (23) de dessicant, et une seconde position
dans laquelle la face active (54) de la tête (51) est
sensiblement verticale, face au film d’obturation
(65).

7. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la tête
de transfert (51) comporte, sur sa face active (54),
une zone (55) de réception de la pastille (23) de des-
sicant.

8. Equipement (10) selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que la zone (55) de réception de la tête
de transfert (51) est matérialisée par un logement
creux dont le périmètre est identique ou légèrement
supérieur à celui de la pastille (23) de dessicant.

9. Equipement (10) selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que le logement creux (55) de la tête de
transfert (51) présente une profondeur P inférieure
ou égale au tiers de l’épaisseur E de la pastille (23)
de dessicant, et de préférence comprise entre zéro
mm et le tiers de ladite épaisseur E.

10. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 7 à 9, caractérisé en ce que la tête de
transfert (51) est reliée à des moyens (56) de placage
par aspiration de la pastille (23) de dessicant contre
la zone de réception (55).

11. Equipement (10) selon la revendication 10, carac-
térisé en ce que les moyens de placage (56) com-
portent au moins un orifice d’aspiration (56) ménagé
au niveau de la zone de réception (55) de la tête de
transfert (51) et relié à un système externe de vide,
par exemple de type venturi.

12. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la tête
de transfert (51) comporte des moyens (58) pour pla-
quer la pastille (23) de dessicant contre le film d’ob-
turation (65).

13. Equipement (10) selon la revendication 12, carac-
térisé en ce que, la tête de transfert (51) comportant
au moins un corps (57) et une plaque avant mobile
(53) pourvue de la face active (54), les moyens de
placage (58) comportent au moins un actionneur
pneumatique ou électrique de type vérin monté dans

le corps (57) et agissant sur ladite plaque avant mo-
bile (53).

14. Equipement (10) selon la revendication 13, carac-
térisé en ce que le corps (57) de la tête de transfert
(51) renferme au moins trois actionneurs indépen-
dants (58) prenant chacun appui sur l’arrière de la
plaque avant mobile (53), à l’opposée de la face ac-
tive (54).

15. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 13 ou 14, caractérisé en ce que chaque
actionneur (58) est pourvu, à au moins une extrémi-
té, d’une rotule élastique.

16. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
moyens (20 ; 30 ; 40) de fourniture des pastilles (23)
de dessicant comportent d’une part un support (20)
pour un fin ruban (21) de dessicant et d’autre part
des moyens (40) de découpage de perforation dudit
ruban (21) pour réaliser lesdites pastilles (23).

17. Equipement (10) selon la revendication 16, carac-
térisé en ce que les moyens (40) de découpage par
perforation comportent un poinçon (41) mobile en
translation de manière alternative devant un orifice
(43) traversant appartenant à une matrice fixe (44),
ledit orifice (43) étant disposé, dans la première po-
sition de réception de la tête de transfert (51), au
regard de la face active (54) de cette dernière.

18. Equipement (10) selon la revendication 17, carac-
térisé en ce que le poinçon de perforation (41) com-
porte des moyens d’aspiration pour maintenir la pas-
tille (23) de dessicant en position avant sa récupé-
ration par la tête de transfert (51)

19. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 16 à 18, caractérisé en ce que les moyens
(20 ; 30 ; 40) de fourniture des pastilles (23) de des-
sicant comportent également une pince (31) de tira-
ge du ruban (21) pour amener ce dernier du support
(20) aux moyens (40) de découpage par perforation.

20. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications 16 à 19, caractérisé en ce qu’il comporte
en outre au moins un capteur (80) de vérification de
la présence et/ou du ruban (21) de dessicant.

21. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte également au moins un capteur de vérification
de la présence et/ou du bon positionnement de la
pastille (23) de dessicant (21) sur la tête de transfert
(51).

22. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
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dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte par ailleurs des moyens (62) de chauffage du
film d’obturation (65) au moins lorsque la tête de
transfert (51) est positionnée avec sa face active (54)
au regard dudit film d’obturation (65) de manière à
solidariser la pastille (23) de dessicant sur ledit film
(65) par fusion d’une couche de colle/d’adhésif re-
couvrant ledit film d’obturation (65).

23. Equipement (10) selon la revendication 22, carac-
térisé en ce que les moyens de chauffage (62) cons-
tituent également des moyens de préchauffage du
film d’obturation (65).

24. Equipement (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre un capteur (84) de vérification de la
présence et/ou du bon positionnement de la pastille
(23) de dessicant contre le film d’obturation (65).
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